
Chirurgiens

Dans le cadre de la réforme du 3e cycle des études médicales,
les ministères de la Santé et de l’Enseignement supérieur ont
confirmé  la  diminution  de  la  durée  de  formation  des
chirurgiens, passant de sept à six ans, dès la rentrée 2017.

Certaines  spécialités  ont  une  formation  de  sept  années,
d’autres  de  cinq  ans.  Dans  le  cadre  de  la  réforme  pour
aménager  et  harmoniser  les  DES  de  médecine,  il  est  prévu
d’instituer une architecture commune et cohérente.

C’est dans ce cadre qu’il est proposé pour les spécialités
chirurgicales et interventionnelles, que le DES se déroule sur
six ans, avec un internat de quatre ans, puis deux années de
mise en autonomie supervisée.

Concernant le statut des futurs chirurgiens, les étudiants
pourront être considérés comme des assistants spécialistes du

3e cycle. Quant aux emplois de chefs de clinique, ils seront
maintenus, et les emplois d’assistants seront préservés, voire
développés.

Un décret devrait entériner ces changements à la fin de l’été.
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